Droit individuel à la formation (DIF)

RELEVÉ ANNUEL DES DROITS

au …/…/…
Mme/M. : ……(nom et prénom)………

· embauché(e) le … /…/… 

· en CDI /en CDD*

· à temps complet / à temps partiel pour … heures/semaine/mois/an*

Eventuellement :

Madame, Monsieur,

Nous vous informons que la période de gestion du DIF est fixée, dans l’entreprise, du ……. au …… de chaque année. Vous recevrez ainsi  le relevé de vos droits chaque ….

Pour la première année, les droits acquis entre la date anniversaire de votre entrée dans l’entreprise (ou le 7 mai 2004 date d’entrée de vigueur de la loi pour les salariés ayant un an d’ancienneté ou plus à cette date) et la fin de la période de gestion seront bien pris en compte et calculés prorata temporis.

	Report solde des droits acquis
	
	heures


	Droits utilisés au cours des 12 derniers mois
	-
	heures


	Droits acquis au cours des 12 derniers mois

	+
	heures


	Nouveau solde
 au …/…/…
	=
	heures



� Calcul des droits :


20 heures pour un salarié travaillant à temps complet


pour un salarié à temps partiel :


durée contractuelle hebdomadaire (ou mensuelle)  x 20 heures


	35 heures (ou 151,67 heures/mois)


Mais plancher de 14 heures pour les salariés à temps partiel dont le contrat prévoit de 22 à 24 heures hebdomadaires.





� Plafonné à 120 heures





